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DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an deux mille vingt six

Le : 09 avril

Le Conseil Municipal de la Commune de RILHAC-RANCON
Diment convoqué, s’est réuni en session ordinaire,

A la salle Marie Laurencin, sous la présidence de Madame Nadine BURGAUD,
Maire,

Date de convocation du Conseil Municipal : 27 mars 2026

PRESENTS : Madame Nadine BURGAUD, Monsieur Frangois POIRSON,
Madame Brigitte SIMONNEAU, Monsieur Julien CHALANGEAS, Madame
Marie-Joseph LABERGERE, Madame Fatima BOUKILI, Monsieur David BARLET,
Madame Pascale GIBERT, Monsieur David FRETILLE, Madame Aurore
BOUHIER, Monsieur Cyrille CHAUVET, Madame Delphine CALOMINE,
Monsieur Guy DESVILLES, Madame Elodie HAMELIN, Madame Hanifé
YILMAZ, Monsieur Arnaud BOUHIER, Madame Soléne LAPLAGNE, Monsieur
Edouard NEBIE, Madame Nadia GUERRERO, Monsieur Philippe LAURENT,
Madame Marie-Paule CELERIER, Monsieur Thierry PASQUET ;

PROCURATIONS : Monsieur Olivier TERRAZ a8 Madame Fatima BOUKILI,
Madame Laurence MASSARD-TERRAZ a Madame Aurore BOUHIER, Madame
Alexandra MOREAU a Monsieur Francois POIRSON, Monsieur Lakhdar ABED a
Monsieur Julien CHALANGEAS ;

ABSENTS EXCUSES : Monsieur Ludovic DELHOUME

Secrétaire de séance : Monsieur Julien CHALANGEAS

Délibération n°2026-04-13 — Subvention 3 ’amicale du personnel

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de verser une subvention
représentant 0.15% de la masse salariale (chapitre 012), soit 4 366.75€.

Cette subvention permet notamment d’organiser de nouvelles
manifestations et de nouvelles animations a destination du personnel
municipal et de leurs enfants tout en maintenant certaines manifestations
telles que Varbre de noél.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le versement de cette
subvention & 'amicale du personnel de Rilhac-Rancon.

Aprés délibération, le conseil municipal décide a 'unanimité d’autoriser le
versement de cette subvention.
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Le Maire,

Nadine BURGAUD




